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La Direction départementale des Finances publiques du Val-de-Marne et la préfecture du Val-de-Marne 

annoncent, aujourd’hui, le lancement dans les prochains jours d’une procédure de marché public pour le 

déblaiement des déchets du Fort de La Redoute. 

 

Si nous pouvons nous réjouir de voir enfin ce dossier avancer, nous n’ignorons pas que cela ne se fait que 

sous la pression de la procédure menée par le cabinet Lepage missionné par la Ville de Villejuif.  

 

L’Etat s’est engagé depuis plus d’un an à procéder à la dépollution de cette décharge sauvage située à 

proximité immédiate du centre européen du cancer, l’Institut Gustave-Roussy et d’un espace naturel 

sensible, le parc des Hautes-Bruyères. Pourquoi attendre si longtemps alors que la pollution en profondeur 

est reconnue par la présence de métaux lourds et de déchets toxiques ?  

 

Aujourd’hui, las des promesses, nous attendons des actes et qu’ils soient mis en œuvre rapidement. 

 

Enfin, nous attendons toujours que soit suivi d’actes concrets, la promesse du Président de la République, 

qui lors de sa visite à l’ l’Institut Gustave-Roussy s’était engagé à ce que l’Etat, cède à l’euro symbolique ce 

terrain dans le cadre du projet Campus santé. 

 
 

Pierre Garzon, Maire de Villejuif 
 

 

Dépollution du Fort de la Redoute : 
nous attendons des actes ! 
 

Villejuif, le 19 septembre 2022 


